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FONDS D’AIDE ET DE RELANCE RÉGIONALE (FARR)  
 
 
 
Les SADC et les CAE des régions Mauricie et Centre-du-Québec ont fait la 
différence et obtiennent 2,8 M$ de plus pour aider les petites entreprises  
  
Louiseville, 5 novembre 2020 – Dans le cadre d’une rencontre virtuelle éclair de 
l’Honorable Mélanie Joly, ministre du Développement économique et des Langues 
officielles et de l’honorable François-Philippe Champagne, ministre des Affaires 
étrangères, les SADC et les CAE des régions Mauricie et Centre-du-Québec dévoilent le 
bilan de la première phase du FARR-PDC.  

Mis en place par le gouvernement du Canada en collaboration avec le Réseau des SADC 
et CAE, le FARR-PDC a permis d’aider les petites entreprises en région, touchées par la 
COVID-19, qui n’étaient pas admissibles aux autres programmes du gouvernement. Pour 
les régions Mauricie et Centre-du-Québec, du 1er juin au 31 août, 8 022 352 $ ont été 
versés rapidement à 365 entreprises et 9 projets collectifs.  

Plus spécifiquement pour la SADC de la MRC de Maskinongé 990 000 $ ont été investis 
sous forme de prêt à 30 entreprises. De plus, 87 262 $ ont été versés à 16 entreprises 
pour de l’aide technique et 34 140 $ à 5 projets de développement économique local. 
 
Nouveaux investissements 

Avec la situation actuelle qui évolue rapidement et devant cette livraison efficace du FARR 
par les SADC, l’honorable Mélanie Joly annonce aujourd’hui des investissements 
supplémentaires du gouvernement du Canada de 2,8 M$ aux SADC et aux CAE de ces 
régions. Plus précisément, les SADC MRC de Maskinongé, Centre-de-la Mauricie, Haut-
St-Maurice, Vallée-de-la-Batiscan, Nicolet-Bécancour et Arthabaska-Érable et les CAE 
Laprade Trois-Rivières et Drummondville pourront compter chacun sur 352 039 $ de 
Développement économique Canada pour les régions du Québec (DEC). Le soutien 
financier additionnel accordé dans le cadre du FARR 2.0 viendra en aide plus précisément 
aux entreprises les plus touchées par la crise actuelle.  

« Nos professionnels et administrateurs bénévoles ont travaillé avec agilité pour aider 
rapidement les entrepreneurs et nos collectivités à faire face aux conséquences de la 
COVID-19, a affirmé M. Jean Gagné, administrateur à la SADC Arthabaska-Érable. Je 
suis très heureux de cet appui supplémentaire du gouvernement fédéral qui nous 
permettra de poursuivre nos efforts. Ce support additionnel est nécessaire et je tiens à 
remercier les ministres Mélanie Joly et François-Philippe Champagne pour leur écoute. 
Je remercie également Développement économique Canada pour les régions du Québec 
pour la mise en place rapide de cette mesure efficace. Nous travaillons tous ensemble 
pour que les entrepreneurs gardent confiance », a ajouté M. Gagné. 

 
 « En cette période de crise qui nous impacte, nous avons dû réagir très rapidement 
puisque notre clientèle - avant COVID - était majoritairement liée au domaine de la 
construction » affirme Sylvain Hubert, propriétaire de l’entreprise Jenik Modulaire de Trois-
Rivières. « Le contexte actuel nous a contraints à devancer des projets beaucoup plus 
rapidement que ce que nous avions planifié » poursuit M. Hubert, qui ajoute : « Sans l’aide  



 
du FARR octroyé par le CAE Laprade-Trois-Rivières, la création et la mise en place de 
notre nouvelle ligne de minimaisons n’aurait pas vu le jour avant plusieurs années. Nous 
sommes donc très reconnaissants pour cette aide technique offerte qui nous permettra 
d’assurer le développement de Jenik Modulaire en cette période d’incertitude. » 
 
« Le gouvernement du Canada veut aider les petites entreprises de partout au Québec à 
s’outiller pour qu’elles puissent rebondir avec vigueur après la crise économique. Grâce à 
cette aide financière, les SADC et les CAE pourront maintenir leur soutien aux 
entrepreneurs et aux commerçants de leur région. Ceux-ci créent et maintiennent des 
emplois de qualité et le gouvernement s’engage à les accompagner. Nous avons été là 
durant la première vague de la pandémie avec des mesures concrètes et nous serons là 
pour les aider au fur et à mesure que la situation sanitaire évolue. » 
 
L’honorable Mélanie Joly, députée d’Ahuntsic-Cartierville, ministre du Développement 
économique et des Langues officielles et ministre responsable de DEC 
 
« Avec ce nouvel investissement, nous aidons les petites entreprises de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec à s’outiller pour qu’elles puissent rebondir après la crise économique 
et devenir encore plus compétitives. Grâce à l’aide financière du gouvernement du 
Canada, les SADC et CAE de chez nous pourront maintenir leur soutien aux 
entrepreneurs et aux commerçants de la région. Cette annonce est une preuve de notre 
proactivité en matière de maintien et de création de bons emplois. C’est l’engagement que 
nous prenons envers les régions, les entreprises, les organismes et les travailleurs. Nous 
avons été là depuis le début de la pandémie et nous serons là pour vous accompagner 
pour la suite. C’est pour moi un honneur de les représenter et je travaillerai toujours en 
étroite collaboration avec ces entreprises pour le développement de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec. » 
 
L’honorable François-Philippe Champagne, député de Saint-Maurice—Champlain et 
ministre des Affaires étrangères 
 
Pour plus d’information, les entrepreneurs sont invités à contacter leur SADC ou CAE. 
Pour trouver la SADC ou le CAE de votre région : sadc-cae.ca  

Rappelons que ces investissements régionaux font suite à l’annonce effectuée le 
2 octobre dernier par l’honorable Mélanie Joly, de l’ajout de 600 M$ pour l’ensemble du 
Canada, dont 23,3 M$ pour les SADC et les CAE du Québec. 

 

RÉSULTATS DU FARR POUR L’ENSEMBLE DU QUÉBEC du 1er juin au 31 août 2020 

• 71,3 M$ investis, dont 65 M$ en prêt et 6,3 M$ pour de l’aide technique et des 
projets de développement économique local; 

• 2 106 entreprises ont obtenu du financement du FARR;  

• 1 346 interventions en aide technique ont été effectuées, comme 
l’accompagnement d’experts dans l’intégration des technologies, le marketing ou 
les projections financières, etc.; 

• Plus de 180 projets de développement économique ont permis de mettre en 
place des campagnes d’achat local, des sites de promotion de produits et 
services offerts aux consommateurs dans leur région ou encore des rendez-vous 
de formation ou d’informations pour les entrepreneurs; 

• 52 % des entreprises financées étaient la propriété de femmes entrepreneures; 

• 91 % des entreprises touchées n’avaient reçu aucune autre aide des différentes 
mesures mises en place par le gouvernement fédéral; 

• Les trois principaux secteurs d’activités des entreprises financées sont les 
services de proximité, le tourisme et les commerces de détail. 

http://www.sadc-cae.ca/


 

À PROPOS DE LA SADC DE LA MRC DE MASKINONGÉ 

La Société d’aide au développement des collectivités (SADC) de la MRC de Maskinongé 
est un organisme à but non lucratif dirigé par un conseil d’administration et appuyé par 
Développement économique Canada (DEC). La mission est d’initier, d’accompagner et 
de soutenir des projets qui contribuent au développement économique, social et 
environnemental répondant aux besoins de sa collectivité.  

 

À PROPOS DU RÉSEAU DES SADC ET CAE 

Les 67 SADC (Sociétés d’aide au développement des collectivités) et CAE (Centres d’aide 
aux entreprises) travaillent depuis près de 40 ans au développement économique de leur 
collectivité. Le Réseau des SADC et CAE compte plus de 1 000 professionnels et 
bénévoles qui soutiennent et financent chaque année plus de 10 000 entrepreneurs et 
projets de développement économique local. Les SADC et les CAE offrent aux 
entrepreneurs un accompagnement personnalisé et soutenu, ainsi que des produits de 
financement souples et adaptés à leurs besoins.  
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Renseignements : Pierre Cloutier, directeur général 
 SADC de la MRC de Maskinongé 
 819 697-9664 

 

http://www.sadc-cae.ca/

